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Sauveteur Secouriste du Travail - Formation Initiale 

LE SAUVETAGE-SECOURISME DU TRAVAIL 

Les principaux indicateurs de santé au travail dans la profession. 

Le rôle du sauveteur secouriste du travail. 

La réglementation en matière de formation et d'intervention du SST. 

RECHERCHER LES DANGERS PERSISTANTS POUR PROTÉGER 

Formation générale à la prévention 

Connaître le mécanisme de l'accident : appréhender les concepts de danger, situation 

dangereuse, phénomène dangereux, dommage, risque,... 

Connaître les principes de base de la prévention. 

Rendre le SST capable de protéger en utilisant les notions développées dans la 
législation actuelle relative à l'évaluation des risques (code du travail, articles L4121-1 et 

suivants). 

EXAMINER LA VICTIME ET FAIRE ALERTER 

Face à une situation d’accident du travail, le sauveteur secouriste du travail doit être capable 

de : 

- Examiner la(les) victime(s) avant et pour la mise en œuvre de l'action choisie en vue 

du résultat à obtenir. 

- Reconnaître, suivant un ordre déterminé, la présence d'un(ou plusieurs) des signes 

indiquant que la vie de la victime est menacée. 

- Associer au(x) signe(s) décelé(s) le(s) résultat(s) à atteindre. 

 

Dans le cas où il y a manifestation de plusieurs signes, l'ordre de priorité des résultats à 

atteindre. 

Faire alerter, ou alerter en fonction de l'organisation des secours dans l'entreprise. 

 « FAIRE ALERTER » à « INFORMER » 

SECOURIR 

 SITUATIONS INHÉRENTES AUX RISQUES SPÉCIFIQUES 
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DECOUPAGE HORAIRE 

15 minutes 

15 

minutes 15 minutes 

15 

minutes   

15 

minutes 

15 

minutes 

15 

minutes 15 minutes 

15' 30' 45' 1 h 00 

  

1 h 15 1 h 30 1 h 45 2 h 00 

                  

PRESENTATION PROTEGER PROTEGER PAUSE PROTEGER EXAMINER 

FAIRE 

ALERTER 

                  

SAIGNEMENTS   SAIGNEMENTS ETOUFFEMENTS 

                  

ETOUFFEMENTS MALAISES BRULURES PAUSE BRULURES FRACTURES 

                  

PLAIES 

INCONSCIENT 

RESPIRE   PAUSE INCONSCIENT RESPIRE 

                  

INCONSCIENT NE RESPIRE PAS PAUSE INCONSCIENT NE RESPIRE PAS 

                  

INC. NE RESPIRE PAS SYNTHESE PAUSE SYNTHESE 

 

+ 2 HEURES DE RISQUES SPECIFIQUES 

 

 


